
IL.
REPUBLIOI'E POPL]LAIRE DU BEIùII{

PRESIDENCE DE LA REPLIBLTAUE

W lfOrdonrrance no77 -12 du
Loi Fondamentale de ,l-a
Cons ti tu tionnelles qui

SUR Décision du Comité
séance du 2f Awil

Permanent Cu Cons e iI
19a6,

Exécutif Na tional en sa

DECRET No a6-332 du 25 Âoût 1986

Portant création de la Commission ad hoc
char-gée de connallre des faits reprochés
au Canurade Louis HOUII1ONDJI, Agent Tbchni-
que Cu DJvcloppcment Rural , précédcmnent
en service au Centre o rAction Répionalc
pour- 1e Dévcloppement Rural ( can-üen ) Oe
1 r otrE]' .

LE PI]ESTDENT DE LA REPUtsL]QUE,
CHEF DE LIE2AT, PRESIDEIi? DU
CONSE]L EXECU'ITF NA ITONAL ,

^9 Septcnbrg 1977 
. 
por tan t -promulga'bion de 1a

ltépul,]ique Populaire ciu Bénin et les Lois
I rorrt nodifiée I

W Ie Décret n"B5-254 du 1/ .1u1n 1985 por-"ant coraposition du ConseilExécutif National et Ce son Conité Èerncnent ;-
w lrOrdonnance N"B0-6 du 11 Fé v'r'ier 1980 édictant les dispositions enu;e de 1a répression discipJ-inaire des détournements ef certainesinfractions commis par les li6;ents dc ltEtat et fes Employés des cor-lectivités Locales ;

ûncRErE

susrrisée, iI est^créé une cornmissiorr ad lroc de répression ttisciplinaire
chargée de connaitr:e -des faits reprochés au Camaràde Louis HOLJIr]-TONDJf rAgent lbchnique du Développement Rural-, précédemrnent en service au
_C91-{e_a 

tÂct_ion Régionale pour Ie Déveioppenent Rural ( CaRlen) Oe
1 I OUEME, impl iqué dans une i.rffaire de dé1ôurnenent cie ctenicrs pubri-cs
conmis au préjudice dudit Centre.

Article 1er. - En application cle f tOrdonnance noSO-6 du 1? Février 19BO

Article ?.- La cornposition dc r-a Commission est Ia suivarite
Prés ident Canarade Sévérin Codjo COOl[, drr l\4inis tàre de Ia Jus-li ceet de l-'Inspection des Entreprise.s Pu bl-:'-ques et Semi-Publi-

ques.

Membres : Camarades

9ctave.ROKOrde 1 I lnspec'"ion
-! I] : nCl-erc :

Généra1e d tEtat, Sec tior



2

Ma tlilas cO(llN, de Itfnspection Cénérale
Section Adrninis trative ;

Dona tien KINDJI , du lt{in is tère du Q.a va iIAffaires Sociales ;

Siméon SANNY, du ,:inistèrê des Finances
I tEconomie 

;

d ?Etatr

et des

et de

- Lieutenant Fél-icien HOUNSA W et
- sergent-chcf Pai:rice sÂlvLA ',o des Forces Armées

Populaires du Bénin ;

- Eloge K. DOSSOU, du Ministère du Développement Rural
e'b de l- rAction Coopératir,e.

Article f.- La
(50l-jours qui
mesures qu t el1e

4r.tig1-e__4. - Le
besoin sera.

Commission qui déposcra son rapport dans 1es frente
suiw'ont,sa saisine, indiquera 1a date dreffet des
aura preconrsces.

présent décrct sera publié et communiqué partout où

Fait à C0TONOU,

.r1

le 25 Aott 19

Par le Président de Ia Républlque,
Chef rle 1'Etat, Président clu
Conseil Exécutif Na tional , ï

I

4a-Arieu IEBQU.-

Ampliations : PR 8 SGCEN 4 présidcrrt et Membres 10.


